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I. PREAMBULE 

A. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмрΣ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ wƻǳŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴts en tenant lieu. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ wƻǳŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ όt[¦ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊation du Conseil Métropolitain le 
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13 Février 2020. /Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ тм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ Lƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭes 

perspectives d'aménagement et de développement du territoire pour les dix à quinze prochaines années (2020-2033). Lǎǎǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦΣ ƛƭ 

définit les règles permettant un développement cohérent du territoire, tout en veillant à prendre en compte au mieux les spécificités communales. 

 

B. Le choix de la procédure de modification  

1. Présentation du cadre législatif de la modification  

Le dossier de modification n°2-PPVDS est élaboré au titre des articles L.153-36 à L 153-пп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

La procédure engagée ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables. Elle ne conduit pas à la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-31 CU). 

Elle ne conduit pas ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-1 CUύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǊŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-31 CU qui imposent une révision. 

Cette procédure peut permettre la majoration de plus de 20 % des possibilités de construire résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble 

des règles du plan et elle diminue les possibilités de construire sur certains secteurs. 

Dans ce cadre, cette ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ répond aux critères précisés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-41 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : le projet de 

modification est soumis à enquête publique (dite « modification de droit commun »). 

 

 

2. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ du projet de modification  

Le projet de modification n°2 ς tt±5{ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ±ŀƭ-de-Seine et vise à apporter différents ajustements au PLU 

Métropolitain concernant certaines communes de ce pôle (6 communes). Ces ajustements ont pour objets :  

- Un complément au rapport de présentation, tome 4 Justification des choix, ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƎŜƭ : commune de La 

Bouille 

- ¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩaménagement et de programmation (OAP) : commune de Moulineaux 

- ¦ƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment en zone agricole pour un changement de destination : commune de Caudebec les Elbeuf, 
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- Quatre ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ réservés : communes de Cléon et de La Bouille 

- Une modification de limite de zonage : commune de Saint-Pierre-lès-Elbeuf 

- Une création dΩǳƴ ǇŀǊŎ : commune de Saint-Pierre-lès-Elbeuf 

- Une création ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ : commune de Grand Couronne 

 

C. [Ωévaluation environnementale et/ou décision d'examen au cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente 

en matière d'environnement 

 

Textes visés :  

Č /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des plans, schémas et programmes soumis à évaluation environnementale : ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ LLΦ ммϲ Ŝǘ Řǳ ±L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R122-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ les articles L.104-1 à L104-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Č La ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ : articles R.104-28 à R.104-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Č Les modalités de saisine dŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : R.104-ол Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ examen au cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en 

matière d'environnement, à savoir la Misǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (MRAe) de Normandie. En outre, la présente procédure de 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. La décision de la MRAe, rendue le 9 avril 2021 (n°2021-3945), est annexée au 

dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
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II. PRESENTATION ET JUSTIFICATION DES EVOLUTIONS ENVISAGEES PAR LA MODIFICATION 

A. Commune de LA BOUILLE  

1. Les modifications apportées au rapport de présentation 

a. Justifications du périmètre en attente de projet 

Pièce(s) concernée(s) Intitulé   Objet de la modification  

Rapport de présentation ς Tome 4 

Justification des choix - page 127 

Justification du périmètre en attente de 

projet 

Le dossier approuvé en février 2020 a omis de détailler les justifications 

particulières concernant le périmètre en attente de projet de la 

commune de la Bouille, les justifications sont apportées par la 

procédure modification. 

Justification de la modification 

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊbanisme, le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont instituées « dans les zones urbaines, 

des servitudes interdisant, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΧƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ à un seuil défini par 

le règlement. Compléments apportés ǇƻǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ tƭŀƴŎƘŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ tƭŀƴ n°75 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

 

Absence de justifications du p®rim¯tre dôattente de projet 

 

Deux périmètres en attente de projet sont délimités sur le territoire : 
La Bouille : centre bourg 
[Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ [ŀ .ƻǳƛƭƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal escarpé et marqué à la fois par la force de la Seine au sud 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
historique présente une très forte densité et une image touristique 
reconnue. Parallèlement, un nouveau quartier de petits collectifs a 
permis à la commune, au XX siècle, de maintenir un équilibre 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ .ƻǳƛƭƭŜ ǎŜ 
limite à quelques dents creuses ou jardins privatifs et la commune 
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ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ 
dynamisme. 
 
!ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾŀƎǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǳȄ 
paysages majeurs que sont la Seine et les coteaux, la commune et la 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƳƛȄǘŜ Ǿƛǎŀƴǘ ŘŜǳȄ 
actions :  

¶ [ŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville via une opération 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

¶ [ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
territoire métropolitain.  

Ce double programme est couvert par une OAP dans le PLUi (OAP 
131A) 
Le secteur couvert par le périmètre en attente de projet appartient à 
2 propriétaires différents :  

¶ Propriétaire n°1 : parcelle AC311  

¶ Propriétaire n°2 : parcelle AC144 
 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǇŜǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
commune (location de garages) et la situation stratégique de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦǳǘǳǊ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǳƴŜ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƳŜƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
commune et la Métropole et dont les grands principes peuvent être 
listés comme suit : 
 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ touristique de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
qualitative, 

¶ 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements diversifiés, afin de répondre aux besoins de 
développement de la commune 
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o Ainsi les pages modifiées du RAPPORT DE PRESENTATION sont les suivantes : TOME 4 - JUSTIFICATION DES CHOIX (page 127) 

2. Les modifications apportées au règlement graphique  

a. Suppression dŜ ƭΩemplacement réservé n°131ER01 
 

¶ Valoriser le bord de Seine reconnecté via des cheminements 
piétons directs vers le bourg et en intégrant le programme 
« Seine à vélo ».  

¶ Construire une cohérence urbaine entre le projet de 
logements et le futur parc, les logements dessinant la 
quatrième façade du Parc Urbain 

La commune et la Métropole ont missionné parallèlement des 
ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 
ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ǇǊŞŎƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳΩŜǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ 
constructibilité limitée, sur une partie de la zone classée en secteur 
URP5, située en centre-ville de la Commune. Le périmètre dont il 
ǎΩŀƎƛǘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴŎƘŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦Φ 

 

 

Pièce(s) du PLU concernée(s) Intitulé   Objet de la modification 

Planche 1 approbation ς plan 75 (commune de 

La Bouille) 

4.2.4.1 annexes au règlement graphique -liste 

des emplacements réservés 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w ƴϲмом 

ER 01- ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ 

stationnement public 

Suppression ŘŜ ƭΩemplacement réservé 131ER01 
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o Ainsi les plans modifiés du règlement graphique sont les suivants : 4.2.1 planche 1 approbation-plan 75 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

Zone UAC La Métropole, attributaire de cet ER, travaille en lien avec la commune à un vaste projet de 

réaménagement du terrain de foot situé à proximité et qui intègrera les besoins en stationnements du 

bourg de La Bouille. De ce fait, ce petit ER destiné à une création de quelques places de stationnement 

ne semble plus indispensable au fonctionnement du bourg. 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 
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o Annexe règlement graphique : 4.2.4.1 Liste des emplacements réservés Υ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ9w мом 9w лм 

 

Ensemble des pièces impactées par cette modification (lien hypertexte lorsque le document est finalisé): 

 

B. Commune de MOULINEAUX 

1. Les modifications apportées aux ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όOAP) 

a. OAP rue Varenne-Gosselin- 457A  
 

Pièce(s) concernée(s) Intitulé  Objet de la modification  

Pièce 3.2 OAP Sectorielles ς tome 3 ς 

commune de Moulineaux 

!ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t прт! Modification graphique du tracé de la voirie et des cheminements piétons, 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞΣ 

suppression du figuré « parking collectif ».  

Mise en cohérence du volet écrit. 

 

Nom et num®ro de lôOAP Justification de la modification 

Rue Varenne-Gosselin- 457A  
 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

réalisable uniquement en partie basse du site, et via le raccordement avec la parcelle mitoyenne. (AD290). Après 

accord du propriétaire voisinΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŘŜǎǎƛƴŞ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǊǳŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ 

les deux opérations. La distribution dǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǘǊŝǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜΦ  

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŘŜǎǎƛƴŞ Řŀƴǎ ƭΩh!t Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ǎŜ 

Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ [Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ ōƻrdure de voirie, il est supposé servir en 
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ŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

stationnement mutualisé est donc à supprimer en tant que tel.   

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

 

 

 

 



15 
PROJET DE MODIFICATION N°2-PPVDS DU PLU DE LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE 

 

 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION  

±ƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ vocation 
Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ Řƻƛǘ répondre aux objectifs de densification de la commune 
en comblant cet espace interstitiel inscrit au sein de la zone urbaine. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ besoin de stationnement existant dans le quartier est à prendre en 
compte dans le projet. 
 
 
Desserte et organisation viaire 
Une voie de desserte permettra de relier les rues du Lieutenant Pierre Gosselin 
et Pierre Varenne. Cette voie principale sera de nature à accueillir une 
circulation de tous les types de trafic (motorisés et non motorisés) induit par la 
taille et la nature des projets.  
La voirie, dans sa configuration, prévoira la pratique des modes doux (non-
motorisés). Une logique de continuité dans les liaisons douces sera recherchée 
pour une utilisation quotidienne vers les équipements communaux au nord-
ouest et les arrêts de transports public les plus proches sur la rue du Lieutenant 
Jacques Hergault au nord.  
La continuité des circulations piétonnes et cyclables sera assurée au sein de la 
ȊƻƴŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
nouvelle voirie principale. Un cheminement doux est également à prévoir pour 
ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ  
¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

 

±ƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘabitat, et doit répondre aux objectifs de densification de 
la commune en comblant cet espace interstitiel inscrit au sein de la zone urbaine. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 
en compte dans le projet. 
 
 

Desserte et organisation viaire 
La voie de desserte permettra de relier les rues du Lieutenant Pierre Gosselin 
et Pierre Varenne. Jean de la Varenne en ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ǿƻƛǎƛƴ. Cette voie principale sera traitée en mode 
partagé avec des aménagements permettant de réduire la vitesse et de 
sécuriser la circulation de tous les modes, motorisés ou pas . En outre cette 
voie sera de nature à accueillir une circulation de tous les types de trafic 
induit par la taille et la nature des projets.  
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳne logique de continuité dans les liaisons douces sera 
recherchée pour une utilisation quotidienne vers les équipements 
communaux au nord-ouest et vers les arrêts de transports public les plus 
proches, situés sur la rue du Lieutenant Jacques Hergault.  
La continuité des circulations piétonnes sera assurée au sein de la zone par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ ǇƻǳǊ relier le quartier de la rue 
Pierre Varenne et le centre-ville.  
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o Ainsi les pages modifiées des OAP sont les suivantes : 3.2 tome 3- pages 84, 85 et 86 

o Ensemble des pièces impactées par cette modification : le zonage (Planche 1, Plan n°75)  

2. Les modifications apportées au règlement graphique 

a. Modification du zonage passant de la zone 1AUB2 à la zone 1AUB1 
 

¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł 
destination des habitants et à la faveur du panorama sur la boucle de la 
Seine. 
Un espace de stationnement mutualisé est à aménager en entrée 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

Pièce(s) du PLU concernée(s) Intitulé  Objet de la modification 

 Planche 1 ς plan 75 (commune de Moulineaux) 

Rapport de Présentation ς Tome 4 Justification 

des choix (p.107) 

Changement de Zonage  Modification de zone en cohérence avec les modifications apportées à 

ƭΩh!t DƻǎǎŜƭƛƴ 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

Zone 1AUB2 La prise en compte de la forte déclivité du terrain, ainsi que ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩorientation 

des maisons, sont des éléments de contexte du projet qui imposent de permettre des implantations de 

maisons en limites séparatives afin de dessiner un tissu urbain diversifiéΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 

ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜΦ Le zonage 1AUB2 est modifiée, il est proposé de 

classer la zone en 1AUB1 permettant une implantation en limites séparatives avec une hauteur plus 

importante (11 mètres en tous points du bâtiment et R+1+C ou attique, ces deux règles sont cumulatives) 

au sein de la bande de constructibilité renforcée.  
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REGLEMENT GRAPHIQUE ï PLANCHE 1 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

  
RAPPORT DE PRESENTATION ï TOME 4 JUSTIFICATION DES CHOIX 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

La zone 1AUB1 est localisée dans les espaces urbains et les pôles de vie 
ό5ǳŎƭŀƛǊύΦ {ƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ м!¦.м ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
morphologie urbaine se rapprochera de celle observée dans les zones UBA1 
Ŝǘ ¦..м όǘƛǎǎǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ dense à peu dense des 
ŎǆǳǊǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜύΦ   

La zone 1AUB1 est localisée dans les espaces urbains et les pôles de vie 

ό5ǳŎƭŀƛǊύΦ {ƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ м!¦.м ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řƻƴǘ 

la morphologie urbaine se rapprochera de celle observée dans les zones 

¦.!м Ŝǘ ¦..м όǘƛǎǎǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ dense à peu 
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o Ainsi les plans modifiés du règlement graphique sont les suivantes : 4.2.1 planche 1 -plan 75 

o Le Rapport de Présentation ς Tome 4 Justification des choix : page 107 

 

C. Commune de CAUDEBEC LES ELBEUF 

1. Les modifications apportées au règlement graphique Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ n°4.1.2.6 Répertoire des bâtiments agricoles en 

zone A et N du règlement écrit  

a. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ changement de destination  
 

ŘŜƴǎŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜύΦ  

Peuvent également être concernés des secteurs situés en bourg et 

village où la topographie du site et/ou sa localisation à proximité du 

centre-bourg, nécessite une optimisation du foncier en permettant 

notamment une hauteur plus importante sur la limite séparative. 

Pièce(s) du PLU concernée(s) Intitulé   Objet de la modification 

Planche 1 ς plan n°66 

 

!Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

agricole 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ de permettre un 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 

 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

Zone NO  Ce changement de destination permet ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴƎŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ !{нол Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ 

zone NO.  Ce changement de destination ne compromet ƴƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 

site. Il ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ƭƻŎŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜ Ŝǘ ŦƛƴƛǎǎŜ ǇŀǊ ǘƻƳōŜǊ Ŝƴ 

ruine. 
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REGLEMENT GRAPHIQUE ï PLANCHE 1 ï PLAN 66 

AVANT MODIFICATION 
APRES MODIFICATION 

  

ANNEXE DU REGLEMENT ECRIT N° 4.1.2.6 REPERTOIRE DES  BATIMENTS AGRICOLES EN ZONE A ET N POUVANT FAIRE LôOBJET 

DôUN CHANGEMENT DE DESTINATION 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION  

Absence de bâtiment identifié sur la commune Une ligne au tableau sera ŀƧƻǳǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ 

ses références cadastrales 
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o Ainsi les plans modifiés du règlement graphique sont les suivantes : 4.2.1 planche 1 approbation-plan 66 

o Ensemble des pièces impactées par cette modification : Annexe du règlement écrit n°4.1.2.6 Répertoire des bâtiments agricoles en zone A et N 

pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ : ajout à la Liste des bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination 

 

D. Commune de CLEON 

1. Les modifications apportées au règlement graphique  

a. {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ n°178ER04 
 

Pièce(s) du PLU concernée(s) Intitulé   Objet de la modification 

Planche 1 ς plans 62, 64, 65 et 70 (commune 

de Cléon) 

4.2.4.1 annexes au règlement graphique -liste 

des emplacements réservés 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w 

n°178ER04 pour la création 

ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǊǳŜ Řǳ 

Bois du Prince 

Suppression ŘŜ ƭΩemplacement réservé 178ER04 

 

 

 

 

 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

Zone UBA1 et UXI La Métropole, ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнпу Ƴч ŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǊǳŜ Řǳ .ƻƛǎ Řǳ tǊƛƴŎŜ Τ ƻōƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ мту9wлп a été créé. Il 

convient donc de supprimer du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΦ 

 

 

 



21 
PROJET DE MODIFICATION N°2-PPVDS DU PLU DE LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE 

Ainsi les plans modifiés du règlement graphique sont les suivants : 4.2.1 planche 1 approbation-plan 64 

Annexe règlement graphique : 4.2.4.1 Liste des emplacements réservés : suppression de la ligne м ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ9w мту9wлп 

REGLEMENT GRAPHIQUE ï PLANCHE 1 ï PLAN 64 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION  

  




















